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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-116
DU 23 MARS 2022

SOUTIEN AUX ACTIONS ÉDUCATIVES - 2ÈME AFFECTATION

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n° CR 72-07 du 27 juin 2007 adoptant le schéma régional de la formation tout
au long de la vie 2007-2013 ;

VU la délibération n° CR 47-08 du 26 juin 2008 relative à la participation de la région Ile-de-France
aux olympiades des métiers ;

VU la délibération n° CR 06-08 du 27 juin 2008 relative à la mise en œuvre du schéma régional de
la  formation,  initiale  et  continue,  tout  au long  de  la  vie  2007-2013  ;  rapport  cadre  relatif  aux
politiques éducatives en collèges et en lycées ;

VU  la  délibération  n°  CR 39-10  du  30  septembre 2010  relative  à  la  réussite  et  l’égalité  des
lycéennes et des lycéens ;

VU la délibération n° CR 80-13 du 26 septembre 2013 relative à la nouvelle ambition pour l’égalité
et la réussite de tous les lycéens – le projet éducatif régional ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative à 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes franciliens ;

VU la  délibération  n°  CP 2019-298  du  3  juillet  2019  relative  au  règlement  d’intervention  des
Olympiades des métiers ; 

VU la délibération n° CR 2019-038 du 19 septembre 2019 « un budget d'autonomie éducative pour
tous les lycées au service de la réussite des lycéens franciliens » ;

VU  la  délibération  n°  CP  2019-372  du  17  octobre  2019  relative  à l'adoption  du  règlement
d'intervention relatif à l'organisation des Olympiades des métiers ; 

VU la délibération n° CP 2019-510 du 20 novembre 2019 relative aux Olympiades des métiers ;

VU la délibération n° CP 2020-064 du 31 janvier 2020 relative au lancement d'un marché public
pour les finales nationales des 46èmes Olympiades des métiers ;

VU la  délibération  n°  CP 2020-418  du  23  septembre  2020  relative  à  la  mise  en  œuvre  des
nouvelles compétences régionales en matière d’information sur les métiers et les formations ;

VU la délibération n° CP 2021-163 du 1er avril 2021 relative au soutien des actions éducatives –
2ème affectation 2021 ;

VU  la  délibération  n°  CP  2021-403 du 19 novembre 2021 relative  au  soutien  des  actions
éducatives – 5ème affectation 2021 ;
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VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative  aux délégations  d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-116 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : ONISEP : Carnet d’adresses de l’offre de formation post 3ème 

Affecte  une  autorisation  d’engagement  d’un  montant  de  4 637,00 € disponible sur  le
chapitre 932 « Enseignement », code fonctionnel 28 « Autres services périscolaires et annexes »,
Programme HP28-005 (128005) « Schéma des formations » – Action « Développement des TICE
et des ENT » (12800504) du budget 2022, pour la mise en place d’un marché à procédure adaptée
relatif  à la mise en ligne sur le portail  régional  Oriane.info,  du carnet  d’adresses de l’offre de
formation post 3ème à partir de la base IDEO.

Article 2 : Olympiades des métiers : Cérémonie de mise à l’honneur des lauréats de la 46ème

édition 

Décide d'attribuer une aide individuelle aux 35 lauréats régionaux et nationaux de la 46ème

édition des Olympiades des métiers dont  la  liste  détaillée  est  présentée en annexe  n° 2 à la
délibération.

Affecte une autorisation d’engagement d’un montant de 21 000 € disponible sur le chapitre
932  «  Enseignement  »,  code  fonctionnel  28  «  Autres  services  périscolaires  et  annexes  »,
Programme HP 28-005 « Schéma des formations » (128005) – Action « Olympiades des métiers »
(12800508)  du budget 2022 afin d’organiser la cérémonie de remise des prix et d’attribuer les
aides individuelles aux bénéficiaires.

Article  3 : HOMMAGE  AUX FUSILLES  DU  MONT-VALERIEN :  Participation  de  lycéens
franciliens à la commémoration annuelle

Décide  de  participer  au  titre  du  dispositif  «  Actions  de  sensibilisation  citoyenne  »,  au
financement du projet détaillé dans la fiche-projet en annexe n° 1  à la présente délibération par
l’attribution d’une subvention d’un montant maximum prévisionnel de 10 000 €.

Subordonne le versement de cette subvention à la signature d’une convention conforme à
la convention type adoptée par délibération n° CR 84-11 du 30 septembre 2011 et modifiée par les
dispositions des délibérations n° CR 08-16 du 18 février 2016 et n° CR 2017-51 du 9 mars 2017
modifiée et autorise la présidente du conseil régional à les signer.
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Affecte une autorisation d’engagement d’un montant de 10 000 € disponible sur le chapitre
932  « Enseignement  »,  code  fonctionnel  28  «  Autres  services  périscolaires  et  annexes  »,
programme  HP  28-005  «  Schéma  des  Formations  »  (128005),  action  « Actions  pour  la
citoyenneté, la participation lycéenne et la lutte contre les discriminations » (12800505) du budget
2022  pour  la  participation  de  lycéens  à  la  commémoration d’hommage aux  fusillés  du  Mont-
Valérien le 21 mai 2022 dont la fiche-projet est présentée en annexe n° 1 à la délibération.

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles à l'attribution de la subvention objet de
la fiche-projet n° 22002272 à compter du 5 janvier 2022, par dérogation à l'article 29, alinéa 3 de
l'annexe  à  la  délibération  n°  CR  33-10  du  17  juin  2010  relative  au  règlement  budgétaire  et
financier, prorogée par délibération n° CR 01-16 du 21 janvier 2016.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 23 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 23 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1142103-DE-1-1) et affichage ou notification le 23 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.

23/03/2022 16:26:16



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 4 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-116 

ANNEXES A LA DELIBERATION
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Annexe n° 1 - Fiche projet
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Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-116

DOSSIER N° 22002272 - Organisation d'un Spectacle-atelier avec des lycéens franciliens pour la 
cérémonie d'hommage aux fusillés du Mont Valérien en 2022

Dispositif : Programme d'actions de sensibilisation citoyennes (n° 00000060)
Délibération Cadre : CR06-08 du 27/06/2008 
Imputation budgétaire : 932-28-6574-128005-100
                            Action : 12800505- Actions pour la citoyenneté, la participation lycéenne et la lutte 
contre les discriminations 
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 21 400,00 € TTC 46,73 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASS SOUVENIR FUSILLE MT VALERIEN I D 

F
Adresse administrative : 2 RUE CARNOT

92150 SURESNES 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Georges DUFFAU-EPSTEIN, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 5 janvier 2022 - 31 mai 2022 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Afin de pouvoir prendre en compte le démarrage des répétitions de la 
pièce de théâtre, en classe avec les élèves, qui débutent dès la rentrée après les vacances de fin 
d'année, soit le 5 janvier 2022

Description : 
L'association organise, tous les ans depuis 1946, une cérémonie d’hommage aux fusillés du Mont 
Valérien. Depuis 2020, l'évocation historique est soit annulée à cause de la crise sanitaire liée à 
l'épidémie de Covid-19 soit en présence d'un public très restreint. Pour 2022, une cérémonie est 
programmée pour le samedi 21 mai 2022 au Mont-Valérien, sur le thème « La résistance, la répression, la 
libération du territoire ». Si les mesures barrières le permettent, son déroulement sera le suivant :

1) Spectacle : évocation historique jouée par des élèves du lycée George Sand à Le Mée-sur-Seine (77) 
et du lycée Le Corbusier à Aubervilliers (93).
Les textes sont écrits et mis en scène par des auteurs et comédiens des Tréteaux de France sous la 
responsabilité de Robin RENUCCI, qui prévoit d'être présent pour lire un texte en préambule du 
spectacle.
2) Dépôts de gerbes en présence de personnalités, devant le mémorial de la France Combattante. Il est 
prévu plus de 40 gerbes. La fanfare des gardiens de la paix de la Préfecture de Police assurera la partie 
musicale.



3) Dans la clairière des fusillés, lecture de lettres de fusillés et interprétation de chants par la chorale. 
4) Recueillement devant le Monument du souvenir des Fusillés.
5) Ravivage de la flamme à l’Arc de Triomphe à Paris.

Au regard des justifications apportées par le porteur de projet (absence de salariés permettant 
d’accompagner un stagiaire, aucun local permanent), il est dérogé de façon exceptionnelle à la mesure 
100 000 stages telle que prévue par la délibération n° CR 08-16. 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 SURESNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2022

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Artistes - Ateliers spectacle 10 000,00 46,73%
Communication 2 600,00 12,15%
Estrade et sono 6 000,00 28,04%
Chorale et car 1 700,00 7,94%
Divers : fleurs, repas des 
élèves, des intervenants, 
assurance, croix rouge et 
imprévus)

1 100,00 5,14%

Total 21 400,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

SUBVENTION REGIONALE 
2022

10 000,00 46,73%

Fonds propres de la structure 3 100,00 14,49%
Conseil départemental 92 1 000,00 4,67%
Conseil départemental 94 250,00 1,17%
Ville de Nanterre (92) 1 000,00 4,67%
Ville de Le Mée-sur-Seine 
(77)

200,00 0,93%

Ville de Bagneux (92) 200,00 0,93%
Ville d'Ivry (94) 200,00 0,93%
Ville de Suresnes (92) 300,00 1,40%
Ville de Paris (75) 5 000,00 23,36%
Ville de Noisy-le-Grand (93) 150,00 0,70%

Total 21 400,00 100,00%
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Annexe n° 2 - Liste non diffusable des lauréats
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Dispositif « OLYMPIADES DES METIERS »

Liste non diffusable des bénéficiaires

A consulter au Secrétariat Général du Conseil Régional


